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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
1.1.1 Avant l’attribution d’un contrat, le soumissionnaire retenu doit respecter les conditions suivantes : 
 

(a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable comme il 
est indiqué à la partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
(b) les personnes proposées par le soumissionnaire qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature classifiée ou protégée ou à des établissements 
de travail dont l’accès est réglementé doivent chacune posséder une attestation de 
sécurité au niveau exigé dans la partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
(c) le soumissionnaire doit fournir le nom de toutes les personnes qui devront avoir accès à 

des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l’accès est réglementé. 

 
1.1.2 Les soumissionnaires doivent obtenir rapidement l’attestation de sécurité requise. La décision de 

retarder l’attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu d’obtenir l’attestation 
de sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité contractante. 

 
1.1.3 Pour obtenir de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires doivent consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra.html). 

 
1.2 Énoncé des travaux 

 
L’entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l’énoncé des travaux figurant à l’annexe A. 

 
1.3 Comptes rendus 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Ils doivent en faire la demande à l’autorité contractante dans les 15 jours ouvrables suivant 
la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni 
par écrit, par téléphone ou en personne. 

 
1.4 Accords commerciaux 
 
Le besoin est assujetti aux dispositions de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), de 
l’Accord de libre-échange canadien (ALEC), de l’Accord de libre-échange Canada-Chili, de  
l’Accord de libre-échange Canada-Colombie, de l’Accord de libre-échange Canada-Honduras, de 
l’Accord de libre-échange Canada-Corée et de l’Accord de libre-échange Canada-Pérou. 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions indiquées dans la demande de soumissions par numéro, 
date et titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s’engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2019-03-04), Instructions uniformisées – biens ou services – besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante, avec les 
modifications suivantes : 
 
(a) L’article 02, Numéro d’entreprise – approvisionnement, est supprimé en entier. 
 
(b) L’alinéa 2.d de l’article 5, Présentation des soumissions, est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
 

1. Il incombe au soumissionnaire : 
 

d. de présenter sa soumission uniquement à l’organisation du ministère de la Défense 
nationale qui reçoit les soumissions comme indiqué à la page 1 de la demande de 
soumissions. 

 
(c) Le paragraphe 4 de l’article 5, Présentation des soumissions, est modifié par substitution du délai de 

« soixante (60) jours » par un délai de « cent vingt (120) jours ». 
 
(d) L’article 06, Soumissions déposées en retard, est supprimé en entier. 
 
(e) Le texte de l’article 07, Soumissions retardées, est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 
07 Soumissions retardées 
 
Le soumissionnaire a la responsabilité de vérifier si le MDN/DC Svc a reçu la soumission en entier. 
Les erreurs d’acheminement ou autres problèmes liés à la messagerie électronique ayant entraîné un 
retard dans la soumission ne seront pas acceptées. 
 

(f) L’article 08, Transmission par télécopieur ou par Connexion postel, est supprimé en entier. 
 
(g) Le paragraphe 2 de l’article 20, Renseignements supplémentaires, est supprimé. 
 
2.2 Présentation des soumissions 

 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au MDN/DC Svc au plus tard à la date, à l’heure et 
à l’endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions.  
 
Soumissions transmises par courriel : Le système de messagerie électronique ou les pare-feu 
du MDN peuvent refuser les courriels individuels excédant cinq (5) mégaoctets ou comprenant 
certains scripts, mises en forme, macros ou hyperliens intégrés, et ce, sans qu’un avis soit 
envoyé au soumissionnaire ou à l’autorité contractante. Les soumissions dont la taille est plus 
grande peuvent être envoyées dans plus d’un courriel. Le MDN accusera réception des documents. Il 
incombe au soumissionnaire de s’assurer que sa soumission a été reçue en entier. Le soumissionnaire 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
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ne doit pas supposer que tous ses documents ont été reçus, sauf si le MDN accuse réception de 
chaque document. Afin de réduire les risques de rejet de courriel et autres problèmes techniques, le 
soumissionnaire doit prévoir suffisamment de temps avant la date et l’heure de clôture pour l’accusé de 
réception de ses documents. Les documents reçus après la date et l’heure de clôture seront rejetés. 
 
2.3 Anciens fonctionnaires 

Les contrats attribués à d’anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent faire l’objet d’un examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable 
des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats 
avec d’anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l’information exigée ci-dessous 
avant l’attribution du contrat. Si les réponses aux questions et, selon les cas, les renseignements requis 
n’ont pas été fournis à la date de fin de l’évaluation des soumissions, le Canada informera le 
soumissionnaire du délai qui lui est accordé pour fournir les renseignements en question. Le défaut de 
répondre à la demande du Canada et de se conformer aux exigences dans les délais prévus aura pour 
conséquence de rendre la soumission irrecevable. 

2.3.1 Définitions 

Aux fins de la présente clause, le terme « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d’un 
ministère au sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, ou ancien 
membre des Forces armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien 
fonctionnaire peut être : 

(a) Une personne. 

(b) Une personne qui s’est constituée en société. 

(c) Une société de personnes constituée d’anciens fonctionnaires. 

(d) Une entreprise à propriétaire unique ou une entité au sein de laquelle la personne visée détient un 

intérêt important ou majoritaire. 

(e) Le terme « pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur 
la pension de la fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en 
vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24 dans la mesure 
où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi 
sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L. R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation 
de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de 
la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la 
Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des 
parlementaires, L.R., 1985, ch. M-5, ni la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le 
Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 

2.3.2 Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 

Selon les définitions fournies ci-dessus, le soumissionnaire est-il un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l’information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 
 
(a) Le nom de l’ancien fonctionnaire. 

 
(b) La date de la cessation d’emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

 
En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension, soit publié dans les rapports de 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-11/page-19.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-11/page-19.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
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divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce, conformément à l’Avis sur la 
Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés.  

2.3.3 Directive sur le réaménagement des effectifs 
 

Le soumissionnaire est-il un ancien fonctionnaire qui a touché un paiement forfaitaire conformément 
aux modalités de la Directive sur le réaménagement des effectifs?  

Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l’information suivante : 

(a) Le nom de l’ancien fonctionnaire. 

(b) Les conditions de l’incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire. 

(c) La date de la cessation d’emploi. 

(d) Le montant du paiement forfaitaire. 

(e) Le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire. 

(f) Période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d’achèvement et le nombre 
de semaines. 
 

(g) le nombre et le montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d’un 
programme de réaménagement des effectifs. 

 
Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire ayant reçu un paiement forfaitaire est limité à 
5 000 $, incluant les taxes applicables. 
 
2.4  Demande de renseignements – Demande de soumissions 

 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées à l’autorité contractante au moins 
cinq (5) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Les demandes de renseignements reçues 
après ce délai pourraient demeurer sans réponse. 
 
Les soumissionnaires doivent citer le plus fidèlement possible le numéro de l’article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte leur demande de renseignements. Les soumissionnaires doivent prendre 
soin d’énoncer chaque question de façon suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre 
avec exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent 
porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les articles portant la 
mention « exclusif » feront l’objet d’une discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que 
la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif. Le Canada peut réviser les questions ou 
peut demander au soumissionnaire de le faire afin d’en éliminer le caractère exclusif et de permettre la 
transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada pourrait ne pas répondre aux 
demandes de renseignements dont la formulation ne permettrait pas de les diffuser à tous les 
soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 

 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent remplacer les lois applicables de la province canadienne 
susmentionnée par celles de la province ou du territoire de leur choix, sans compromettre la validité de 
leur soumission, en supprimant le nom de la province ou du territoire indiqué et en insérant le nom de la 

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/2012-2.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/2012-2.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14676
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province ou du territoire de leur choix. Si aucun changement n’est apporté, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 

 
Le Canada demande que les soumissionnaires présentent leur soumission en sections distinctes, comme 
suit : 
 
Section I : Soumission technique – une (1) copie électronique transmise par courriel. 

 
Section II : Soumission financière – une (1) copie électronique transmise par courriel. 

 
Section III : Attestations (s’il y a lieu) – une (1) copie électronique transmise par courriel. 
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 
 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique imposant aux ministères et aux organismes fédéraux 
de prendre les mesures nécessaires pour intégrer les facteurs environnementaux au processus 
d’approvisionnement. Il s’agit de la Politique d’achats écologiques (https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-
fra.aspx?id=32573). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient : 
 
(a) Utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées provenant 

d’un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières recyclées. 
 

(b) Utiliser un format qui respecte l’environnement : impression noir et blanc plutôt que couleur et 
impression recto verso/à double face, de même que des agrafes, des pinces ou des trombones 
plutôt que des reliures Cerlox, des reliures Duo-Tang ou des cartables. 

 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires doivent expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
Section II : Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière conformément à la base de paiement. 
 
3.1.1  Paiement électronique de factures – soumission 

Si vous êtes disposé à accepter le paiement de factures à l’aide des instruments de paiement 
électronique, remplissez l’annexe D, Instruments de paiement électronique, pour indiquer ceux qui sont 
acceptés. 
 
Si l’annexe D de la partie 3, Instruments de paiement électronique, n’est pas remplie, il sera alors 
convenu que les instruments de paiement électronique ne sont pas acceptés pour le paiement des 
factures. 
 
L’acceptation des instruments de paiement électronique ne sera pas considérée comme un critère 
d’évaluation. 
 
3.1.2 Fluctuation du taux de change 
 
Clause C3011T (2013-11-06) du Guide des CCUA, Fluctuation du taux de change. 
 
 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32573
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C3011T/actif
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Section III : Attestations 
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et les renseignements supplémentaires exigés à 
la partie 5. 
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PIÈCE JOINTE 1 de la PARTIE 3, BARÈME DE PRIX 
 
Le soumissionnaire devrait remplir ce barème de prix et le joindre ensuite à sa soumission financière. Le 
soumissionnaire doit au moins répondre à ce barème de prix en incluant dans sa soumission financière 
un taux tout compris (en dollars canadiens). 
 
L’inclusion de données volumétriques dans le présent barème de prix ne constitue pas un engagement 
de la part du Canada quant à l’utilisation qu’il fera ultérieurement des services décrits dans la demande 
de propositions. 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article Travaux à exécuter 
 

Coût total 

1 Dispositions relatives au plan d’élimination 
 

 $ 

2 Enlèvement des éléments contaminés 
 

 $ 

3 Nettoyage des aires de stockage 
 

 $ 

4 Transport des éléments contaminés 
 

 $ 

5 Élimination des éléments contaminés 
 

 $ 

 

Prix évalué, comprenant tous les articles  
(taxes applicables en sus) 

 $ 

Taxes applicables  $ 

Coût total  
 

 $ 
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 

4.1 Procédures d’évaluation 
 
(a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la demande de 

soumissions, incluant les critères d’évaluation techniques et financiers. 
 
(b) Une équipe d’évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
4.1.1 Évaluation technique 
 
4.1.1.1   Critères techniques obligatoires 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.1.2 Évaluation financière 
 
Les données volumétriques comprises dans le barème de prix détaillé de la pièce jointe 1 à la partie 3 
visent uniquement à déterminer le prix évalué de la soumission. Elles ne doivent pas être considérées 
comme une garantie contractuelle. 
 
Aux seules fins de l’évaluation des soumissions et de la sélection de l’entrepreneur ou des entrepreneurs, 
le prix évalué d’une soumission sera établi conformément au barème de prix figurant à la pièce jointe 1 
de la partie 3. 
 
Clause A0220T (2014-06-26) du Guide des CCUA, Évaluation du prix.  
 

4.2 Méthode de sélection 
 
4.2.1 Méthode de sélection – critères techniques obligatoires  
 
Pour être jugée recevable, une soumission doit être conforme aux exigences de la demande et répondre 
à tous les critères d’évaluation techniques obligatoires. La soumission recevable ayant le prix évalué le 
plus bas sera recommandée pour l’attribution d’un contrat.  

 Critères d’évaluation obligatoires  
 
Dans sa soumission, le soumissionnaire doit 
démontrer que son installation répond à toutes les 
exigences énumérées ci-dessous. 

Directives aux 
soumissionnaires 
 
Le soumissionnaire doit 
démontrer sa conformité en 
fournissant ce qui suit : 

 

CTO1 Le soumissionnaire doit posséder un permis en 
règle de la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire (CCSN) pour le transport, le stockage et 
l’élimination de déchets radiologiques contenant du 
tritium (hydrogène-3). Le permis doit être valide 
pour la durée du contrat. 

Le soumissionnaire doit 
présenter une copie de son 
permis de la CCSN 
indiquant sa date de 
validité. 

 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A0220T/actif
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

 
Pour qu’un contrat leur soit attribué, les soumissionnaires doivent fournir les attestations exigées et 
d’autres renseignements.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent être vérifiées par ce dernier à 
tout moment. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non recevable, ou un 
entrepreneur en situation de manquement, s’il est établi qu’une attestation fournie par le soumissionnaire 
est fausse, que l’erreur ait été commise de façon délibérée ou non, que ce soit pendant la période 
d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat. 
 
L’autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. Le non-respect de toute demande ou exigence imposée par l’autorité 
contractante peut rendre la soumission non recevable ou constituer un manquement au contrat. 
 
5.1. Attestations à présenter avec la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations ci-dessous dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité – Déclaration de condamnation à une infraction  
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration se 
trouvant sur le site Internet Intégrité – Formulaire de déclaration (https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-
if/declaration-fra.html) afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. 
 
5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 

 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être présentés 
avec la soumission, mais il est possible de les présenter après. Si l’une des attestations exigées ou l’un 
des renseignements supplémentaires requis n’est pas fourni conformément aux exigences, l’autorité 
contractante informera le soumissionnaire du délai dont il dispose pour le faire. Si les attestations ou les 
renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous ne sont pas fournis dans le délai prévu, la 
soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – Documentation exigée 
 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique relative à l’inadmissibilité et aux 
suspensions (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-eng.html), le soumissionnaire doit 
présenter la documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement.  
 
5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation de 
soumission 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que ni son nom ni le nom des membres de la 
coentreprise du soumissionnaire, le cas échéant, ne figurent sur la « Liste d’admissibilité limitée à 
soumissionner au Programme de contrats fédéraux (PCF) » pour l’équité en matière d’emploi qui se 
trouve au bas de la page du site Web d’Emploi et développement social Canada (EDSC) 
(https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-
federaux.html). 
 

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-eng.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
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Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le nom du soumissionnaire, ou celui 
de tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la « Liste 
d’admissibilité limitée à soumissionner du PCF » au moment de l’attribution du contrat. 
 
Le Canada aura aussi le droit de résilier le contrat pour manquement si le soumissionnaire, ou tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure sur la « Liste d’admissibilité 
limitée à soumissionner au PCF » pendant la durée du contrat. 

 
Le soumissionnaire doit fournir à l’autorité contractante l’annexe intitulée « Programme de contrats 
fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation » dûment remplie avant l’attribution du contrat. Si 
le soumissionnaire est une coentreprise, il doit fournir à l’autorité contractante l’annexe intitulée 
« Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation » dûment remplie pour 
chaque membre de la coentreprise. 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
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PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
Les clauses et conditions suivantes s’appliquent à tout contrat découlant de la demande de soumissions 
et en font partie intégrante. 
 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (Liste de vérification des exigences relatives à la 

sécurité [LVERS] et clauses connexes) s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 
 
6.1.1.1 L’entrepreneur ou l’offrant doit détenir en permanence, pendant l’exécution du contrat ou de 

l’offre à commandes, une attestation de vérification d’organisation désignée (VOD) valide délivrée 
dans le cadre du Programme de sécurité des contrats (PSC) du Secteur de la sécurité industrielle 
(SSI) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 

 
6.1.1.2 Les membres du personnel de l’entrepreneur ou de l’offrant devant avoir accès à des lieux de 

travail dont l’accès est réglementé doivent TOUS détenir une COTE DE FIABILITÉ en vigueur, 
délivrée ou approuvée par le PSC/SSI de TPSGC. 

 
6.1.1.3 L’entrepreneur ne peut accorder AUCUN contrat de sous-traitance assorti d’exigences en matière 

de sécurité avant que les responsables du PSC/SSI de TPSGC ne l’y aient autorisé par écrit. 
 
6.1.1.4 L’entrepreneur ou l’offrant doit respecter les dispositions : 
 

a) de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et du Guide de sécurité (s’il 
y a lieu), joints à l’annexe C; 

 
b) du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 

 
6.2 Énoncé des travaux  

 
L’entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l’énoncé des travaux figurant à l’annexe A. 
 
6.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions indiquées dans le contrat par numéro, date et titre sont reproduites dans 
le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-
directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. 
 
6.3.1 Conditions générales 
 
La clause 2010C du Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (2018-06-21), Conditions 
générales – services (complexité moyenne) s’applique au contrat et en fait partie intégrante, sous réserve 
des modifications ci-dessous : 
 
(a) Dans l’article 01, Interprétation, la définition des termes « Canada », « Couronne », « Sa Majesté » 

ou « État » est modifiée comme suit : 
 

Supprimer : ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux 
 
Insérer : ministre de la Défense nationale 

 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010C/actif
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6.4 Durée du contrat 
 

6.4.1 Période du contrat 
 
La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu’au ____ inclusivement. [Date à préciser dans 
le contrat subséquent] 
 

6.5 Responsables 
 
6.5.1 Autorité contractante 
 
L’autorité contractante pour le contrat est : [les renseignements seront fournis dans le contrat 
subséquent] 
Nom :  _________ 
Titre :   _________ 
Organisation : _________ 
Adresse :  Quartier général de la Défense nationale 
                À l’attention de : _____ 
                Promenade du Colonel-By 
                Ottawa (Ontario) 
                K1A 0K2 
 
Téléphone : ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : _________ 
 
L’autorité contractante est responsable de la gestion du contrat et doit autoriser toute modification par 
écrit. L’entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des travaux qui 
n’y sont pas prévus en réponse à des demandes ou à des instructions verbales ou écrites de toute 
personne autre que l’autorité contractante. 
 
6.5.2 Responsable technique 
 
Le responsable technique pour le contrat est : [les renseignements seront fournis dans le contrat 
subséquent] 
 
Nom :  _________ 
Titre :   _________ 
Organisation : _________ 
Adresse :  Quartier général de la Défense nationale 
                À l’attention de : _____ 
                Promenade du Colonel-By 
                Ottawa (Ontario) 
                K1A 0K2 
 
Téléphone : ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : _________ 
 
Le responsable technique représente le ministère ou l’organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus au contrat. On peut discuter des questions techniques avec le responsable technique; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à la portée des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d’une modification au contrat émise par l’autorité 
contractante. 
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6.5.3 Responsable des achats 
 
Le responsable des achats pour le contrat est : [les renseignements seront fournis dans le contrat 
subséquent] 
 
Nom :  _________ 
Titre :   _________ 
Organisation : _________ 
Adresse :  Quartier général de la Défense nationale 
                À l’attention de : _____ 
                Promenade du Colonel-By 
                Ottawa (Ontario) 
                K1A 0K2 
 
Téléphone : ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : _________ 
 
Le responsable des achats représente le ministère ou l’organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
dans le cadre du contrat. Il est responsable de la mise en œuvre des outils et des processus exigés pour 
l’administration du contrat. L’entrepreneur peut discuter des questions administratives indiquées dans le 
contrat avec le responsable des achats; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser de changements à la 
portée des travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au moyen d’une 
modification au contrat émise par l’autorité contractante. 
 
6.5.4 Représentant de l’entrepreneur 
 
Nom :  _________ 
Titre :   _________ 
Organisation : _________ 
Adresse : _________ 
 
Téléphone :  ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : _________ 

 
6.6 Divulgation proactive des marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 

 
En fournissant des renseignements sur son statut d’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu 
de la Loi sur la pension de la fonction publique, l’entrepreneur a convenu que ces renseignements seront 
affichés sur les sites Web ministériels dans les rapports de divulgation proactive des marchés, 
conformément à l’Avis sur la Politique des marchés 2012-2 du Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada. 

 
6.7 Paiement 

 
6.7.1 Base de paiement – Prix ferme 
 
Sous réserve de l’exécution satisfaisante de toutes ses obligations aux termes du contrat, l’entrepreneur 
se verra payer un prix ferme de _______$ [indiquer le montant au moment de l’attribution du marché]. 
Les droits de douane sont inclus et la taxe sur les produits et services ou la taxe de vente harmonisée, s’il 
y a lieu, sont exclues. 
 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/gestion-biens-immobilier-federaux/avis-politique.html
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Le Canada ne versera à l’entrepreneur aucune somme pour tout changement à la conception, toute 
modification ou interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces 
modifications ou ces interprétations n’aient été approuvés par écrit par l’autorité contractante avant d’être 
intégrés aux travaux. 

 
6.7.2 Modalités de paiement 
 
Le Canada paiera l’entrepreneur lorsque les travaux seront exécutés et livrés conformément aux 
dispositions de paiement du contrat si : 
 
(a) une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis 

conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 
 

(b) Tous ces documents ont été vérifiés par le Canada. 
 

(c) Les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 
 

6.7.3 Clauses du Guide des CCUA 
 
A9117C (2007-11-30), T1204 – demande directe du ministère client 
 
6.7.4 Paiement électronique des factures – Contrat 
 
L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants :  
 
[Modifier la liste ci-dessous au moment de l’attribution du contrat subséquent comme indiqué par le 
soumissionnaire retenu dans son offre, s’il y a lieu] 
 
(a) Carte d’achat Visa 
(b) Carte d’achat MasterCard 
(c) Dépôt direct (national et international) 
(d) Échange de données informatisé (EDI) 
(e) Virement télégraphique (international seulement) 
(f) Système de transfert de paiements de grande valeur (plus de 25 M$) 
 
6.8 Instructions relatives à la facturation 

 
L’entrepreneur doit présenter ses factures conformément à la section des conditions générales intitulée 
Présentation des factures. Les factures ne peuvent être soumises tant que tous les travaux qui y sont 
indiqués ne sont pas terminés. 
 
Chaque facture doit être appuyée par : 
 
une description des travaux. 
 
Les factures doivent être distribuées comme suit : 
 
l’original et une (1) copie doivent être envoyés à l’adresse qui figure à la page 1 du contrat pour 
attestation et paiement; 
 

une (1) copie doit être envoyée à l’autorité contractante dont le nom est indiqué dans la section intitulée 
Responsables du contrat. 
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6.9 Attestations et renseignements supplémentaires 
 
6.9.1 Conformité 
 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l’entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat et la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l’objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 

 
6.10 Lois applicables 
 

Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre ces parties 
seront déterminées par ces lois. 
 
6.11 Ordre de priorité des documents 
 
En cas de contradiction dans le libellé des textes énumérés dans la liste qui suit, c’est le libellé du 
document qui figurera en premier dans la liste qui devra l’emporter sur celui de tout autre document 
figurant par la suite dans ladite liste.  
 
a) les articles de la convention; 
(b) le document 2010C (2018-06-21) Conditions générales – services (complexité moyenne); 
(c) l’annexe A, Énoncé des travaux; 
(d) l’annexe B, Base de paiement; 
(e) l’annexe C, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
(f) la soumission de l’entrepreneur datée du ____________. 

 
6.12 Contrat de défense 
 
Clause A9006C du Guide des CCUA (2012-07-16), Contrat de défense. 
 
6.13 Ressortissants étrangers 
 
Clause A2001C du Guide des CCUA (2006-06-16), Ressortissants étrangers (entrepreneur étranger) 
[OU] 
Clause A2000C du Guide des CCUA (2006-06-16), Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien) 

 
6.14 Clauses du Guide des CCUA 
 
G1005C (2016-01-28) Assurances  
D3014C (2007-11-30) Transport de marchandises dangereuses/produits dangereux 
 
 
 
 

http://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/5/A/A9006C/active
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ANNEXE A  – ÉNONCÉ DES TRAVAUX  

 
 
1.0 PORTÉE 
 
1.1 Objectif 
 

1.1.1 Le présent énoncé des travaux (EDT) vise à décrire les besoins de Recherche et 
développement pour la défense Canada (RDDC) et l’envergure des travaux requis de 
l’entrepreneur pour les services de transport et d’élimination de deux (2) transformateurs 
auxiliaires Van De Graaff et de vingt-trois (23) pompes auxiliaires Van De Graaff à Ottawa, 
en Ontario. 

 
1.2 Contexte 
 

1.2.1 Dans les locaux du Centre de recherche de RDDC à Ottawa se trouvait auparavant un 
générateur Van De Graaff. Ce générateur été mis hors service, et les transformateurs et les 
pompes qui restent sont scellés et contiennent des huiles contaminées par des biphényles 
polychlorés (BPC). De plus, les huiles sont contaminées par du tritium (hydrogène-3). On 
ne soupçonne aucune contamination alpha ou gamma. Ces transformateurs et pompes 
sont aujourd’hui obsolètes et doivent être éliminés en tant que déchets contaminés par des 
matières radiologiques. 

 
1.3 Liste des acronymes et des abréviations 

 

Abréviation Description 

RDDC Recherche et développement pour la Défense Canada 

EDT Énoncé de travail 

RT Responsable technique 

CCSN Commission canadienne de sûreté nucléaire 

LSRN Loi sur la sûreté et la règlementation nucléaires 

LTMD Loi sur le transport des marchandises dangereuses 
(1992) 

BPC Biphényles polychlorés 

GVD Générateur Van De Graaff 

 
 
2.0 DOCUMENTS APPLICABLES 

 
 

Titre du document de référence Site Web 

Loi sur la sûreté et la règlementation 
nucléaires 

http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-
regulations/acts/index.cfm 
 

Loi sur le transport des 
marchandises dangereuses (1992) 

http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-
regulations/acts/index.cfm 
 

Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999) 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-
15.31/TexteComplet.html 

Règlement sur les BPC https://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2008-

http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/acts/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/acts/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/acts/index.cfm
http://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/acts/index.cfm
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-15.31/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-15.31/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2008-273/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2008-273/TexteComplet.html
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273/TexteComplet.html 

Règlement sur l’exportation de 
déchets contenants des BPC (1996) 
 

https://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-97-
109/TexteComplet.html 

Règlement sur les mouvements 
interprovinciaux des déchets 
dangereux (DORS/2002301) 

https://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-
301/TexteComplet.html 

Règlement sur l’exportation et 
l’importation de déchets dangereux 
et de matières recyclables 
dangereuses (DORS/2005-149) 

https://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2005-
149/index.html 

Règlement sur l’emballage et le 
transport des substances nucléaires 
(2015), DORS/2015-145 

https://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-
145/TexteComplet.html 

Règlement sur le contrôle de 
l’importation et de l’exportation aux 
fins de la non-prolifération nucléaire 
(DORS/2000-210) 

https://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-
210/TexteComplet.html 

 
 
2.1 Ordre de préséance 
 

2.1.1 En cas de divergence entre le contenu du présent EDT et les références qui y sont citées, 
le contenu de l’EDT a préséance. 

 

3.0 EXIGENCES GÉNÉRALES 

 

3.1 Portée des travaux 

 

3.1.1 L’entrepreneur doit récupérer, transporter et éliminer deux (2) transformateurs contaminés 
et vingt-trois (23) pompes contaminées. Chaque transformateur ou pompe pèse entre 20 et 
60 livres (entre 9 et 27 kg). Tous les transformateurs et pompes sont contaminés par des 
biphényles polychlorés (BPC) et du tritium. 

 

3.1.2 L’entrepreneur doit s’assurer que les travaux sont exécutés conformément à la Loi sur la 
sûreté et la réglementation nucléaires et à ses règlements d’application.   

 

3.1.3 L’entrepreneur doit s’assurer que la préparation et le transport des 2 transformateurs 
contaminés et des 23 pompes contaminées, ainsi que de tout autre déchet radioactif ou 
chimique généré dans le cadre de ces travaux, sont effectués conformément à la Loi sur le 
transport des marchandises dangereuses (1992) et à ses règlements d’application. 

 

3.1.4 L’entrepreneur doit respecter les lois et règlements suivants : 
 

(a) Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999); 
(b) Règlement sur les BPC; 
(c) Règlement sur l’exportation de déchets contenants des BPC (1996); 
(d) Règlement sur les mouvements interprovinciaux des déchets dangereux 

(DORS/2002301); 
(e) Règlement sur l’exportation et l’importation de déchets dangereux et de matières 

recyclables dangereuses (DORS/2005-149); 
(f) Règlement sur l’emballage et le transport des substances nucléaires (2015) 

(DORS/2015-145); 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2008-273/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-97-109/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-97-109/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-97-109/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-301/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-301/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-301/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2005-149/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2005-149/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2005-149/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-145/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-145/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-145/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-210/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-210/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-210/TexteComplet.html
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(g) Règlement sur le contrôle de l’importation et de l’exportation aux fins de la non-
prolifération nucléaire (DORS/2000-210); 

(h) Toute autre législation ou réglementation municipale, provinciale et fédérale 
concernant la manipulation, le transport et l’élimination du tritium et des BPC qui ne 
figurent pas dans la liste ci-dessus. 

 
3.2 Tâches et biens livrables 
 

3.2.1 L’entrepreneur doit transporter et éliminer les deux (2) transformateurs contaminés et les 
vingt-trois (23) pompes contaminées, ainsi que les bacs dans lesquels ils sont actuellement 
entreposés, conformément à la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires et à ses 
règlements d’application, et à la Loi sur le transport des marchandises dangereuses et à 
ses règlements d’application. 
 

3.2.2 L’entrepreneur doit fournir toutes les ressources requises pour l’enlèvement et l’élimination 
de ce matériel, notamment : 
 

le personnel; 

le matériel d’emballage; 

le matériel de transport; 

les véhicules; 

la protection des planchers; 

l’équipement de protection individuel. 

 

Le Canada ne fournira aucun équipement ni personnel pour l’enlèvement, le transport et 
l’élimination des deux (2) transformateurs contaminés et des vingt-trois (23) pompes 
contaminées. 
 

3.2.3 Une fois l’enlèvement terminé, l’entrepreneur doit laisser toutes les aires de travail propres 
et en ordre. 

 
3.2.4 L’entrepreneur doit fournir une copie d’un certificat de garde dans les trois (3) mois suivant 

l’attribution du contrat, indiquant ce qui a été retiré des installations de RDDC pour 
l’étendue des travaux décrite à l’article 3.1.1 du présent énoncé des travaux.     

 

3.2.5 Avant le début des travaux, l’entrepreneur doit soumettre un plan d’enlèvement et 
d’élimination au responsable technique aux fins d’approbation.                                                                                                                                                          

 
3.3 Contraintes 
 

3.3.1 L’entrepreneur doit exécuter tous les travaux à baie Shirleys, à Ottawa (Ontario), les jours 
de semaine entre 7 h et 17 h. 
 

3.3.2 Une fois le contrat attribué, le responsable technique de RDDC communiquera avec 
l’entrepreneur pour lui suggérer une date de début des travaux, et l’entrepreneur aura 
cinq (5) jours ouvrables pour répondre. 

 

3.3.3 L’entrepreneur doit effectuer tous les travaux nécessaires sur place, exclusivement dans le 
bâtiment 24. Tant que les deux (2) transformateurs et les vingt-trois (23) pompes auxiliaires 
Van De Graaff sont sous la garde du MDN/RDDC, ils ne peuvent être retirés du 
bâtiment 24. 
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4.0     EMPLACEMENT 
 
          Centre de recherche de Recherche et développement pour la défense Canada (RDDC) d’Ottawa 
          3701, avenue Carling 
          Bâtiment 24 
          Ottawa (Ontario) 
          K1A 0Z4 
          Canada 
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ANNEXE B – BASE DE PAIEMENT 

 
Proposition de coût total (base de paiement) 
 
A. Le coût total de la proposition correspond à la somme totale pour tous les articles, comme 
indiqué dans le tableau ci-dessous. 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article Travaux à exécuter 
 

Coût total 

1 Dispositions relatives au plan d’élimination 
 

$ 

2 Enlèvement des éléments contaminés 
 

$ 

3 Nettoyage des aires de stockage 
 

$ 

4 Transport des éléments contaminés 
 

$ 

5 Élimination des éléments contaminés 
 

$ 

 

Prix évalué, comprenant tous les articles  
(taxes applicables en sus) 

$ 

Taxes applicables $ 

Montant total (en dollars canadiens) 
 

$ 
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ANNEXE C – LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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                [LVERS page 4 (page de signature) à ajouter au moment de l'attribution du contrat] 

 



 Solicitation No. - N° de l’invitationAmd. No. - N° de la modif. Buyer ID - Id de l’acheteur 
 W6369-19-X050 (0) Original D (Svcs) C 4-3-4 
 Client Ref. No. - N° de réf. du client File No. N° du dossier CCC No./N° CCC FMS No./N° VME 
   

 
 

Page 28 of - de 28 
 
 
  

 

 
ANNEXE D DE LA PARTIE 3 DE LA DEMANDE DE SOUMISSIONS 

 

INSTRUMENTS DE PAIEMENT ÉLECTRONIQUE 

 
 

Le soumissionnaire accepte les instruments de paiement électronique suivants : 
 

(    ) Carte d’achat VISA 
(    ) Carte d’achat MasterCard 
(    ) Dépôt direct (national et international) 
(    ) Échange de données informatisées 
(    ) Virement télégraphique (international seulement) 
(    ) Système de transfert de paiements de grande valeur (plus de 25 M$) 

 


